
Commission de régulation de l’énergie 
Délibération du 19 juin 2014 portant décision sur l’évolution des grilles tarifaires des tarifs 

non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel au 1er juillet 2014 

NOR : CREE1414892X 

Participaient à la séance : Olivier CHALLAN BELVAL, Hélène GASSIN, Jean-Pierre SOTURA et Michel 
THIOLLIÈRE, commissaires. 

Evolution des grilles tarifaires des tarifs non péréqués d’utilisation  
des réseaux publics de distribution de gaz naturel au 1er juillet 2014 

Les dispositions combinées des articles L. 452-1 et L. 432-6 du code de l’énergie établissent le principe de la 
non-péréquation tarifaire pour les nouveaux réseaux de distribution de gaz naturel. Sur le fondement de 
l’article L. 452-2 du code de l’énergie, les méthodologies utilisées pour établir les tarifs de ces nouveaux réseaux 
sont fixées par la Commission de régulation de l’énergie (CRE). 

En application de l’article L. 452-3 du code de l’énergie, la CRE délibère sur les évolutions tarifaires des tarifs 
d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel et transmet aux ministres chargés de l’énergie et de 
l’économie ses délibérations motivées. 

Les tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel concédés à Antargaz, Gaz 
de Barr, Gédia, GEG, GRDF, Réseau GDS, SICAE de la Somme et du Cambraisis et Veolia Eau sont définis par 
des arrêtés approuvant les propositions tarifaires de la CRE ou par des délibérations de la CRE portant décision sur 
ces tarifs. Ces arrêtés et ces délibérations, listés en annexe de la présente délibération, précisent les formules 
d’évolution automatique annuelle des tarifs correspondants. 

Concernant Gaz de Barr, Gédia et Réseau GDS, les formules d’évolution annuelle des tarifs non péréqués devant 
évoluer au 1er juillet 2014 font intervenir trois indices dont l’un d’eux est l’indice de prix de production de 
l’industrie française pour le marché français - MIG EBIQ - Energie, biens intermédiaires et biens d’investissements 
- Référence 100 en 2005 (identifiant 001570087) (1). La série de l’indice de prix de production de l’industrie 
française pour le marché français, identifiée sous le numéro 001570087 sur le site internet de l’INSEE, a été 
suspendue au 28 février 2013. L’INSEE propose comme série de remplacement équivalente une série identifiée 
sous le numéro 001652129. Cette série équivalente possède le même intitulé que la précédente ; elle est calée en 
base 2010, contrairement à la précédente qui était calée en base 2005, et présente des évolutions comparables à la 
série de référence arrêtée. Par ailleurs, l’INSEE précise que l’ancienne série en base 2005 (identifiant 001570087) 
peut être remplacée par la nouvelle série équivalente en base 2010 (identifiant 001652129). 

Concernant GRDF, les formules d’évolution annuelle des tarifs non péréqués devant évoluer au 1er juillet 2014 
font intervenir trois indices dont l’un d’eux est l’indice de prix de production de l’industrie française pour le 
marché français - Prix de base - MIG ING - Biens intermédiaires - Référence 100 en 2005 (identifiant : 01569922). 
La série de l’indice de prix de production de l’industrie française pour le marché français, identifiée sous le 
numéro 001569922 sur le site internet de l’INSEE, a été suspendue au 28 février 2013. L’INSEE propose comme 
série de remplacement équivalente une série identifiée sous le numéro 001652698. Cette série équivalente possède 
le même intitulé que la précédente ; elle est calée en base 2010, contrairement à la précédente qui était calée en 
base 2005, et présente des évolutions comparables à la série de référence arrêtée. Par ailleurs, l’INSEE précise que 
l’ancienne série en base 2005 (identifiant 001569922) peut être remplacée par la nouvelle série équivalente en 
base 2010 (identifiant 001652698). 

Concernant la SICAE de la Somme et du Cambraisis, les formules d’évolution annuelle des tarifs non péréqués 
devant évoluer au 1er juillet 2014 font intervenir trois indices dont l’un d’eux est l’indice de prix de production de 
l’industrie française pour le marché français - Prix de marché - A10 BE - Ensemble de l’industrie - Référence 100 
en 2005 (identifiant :  001570016). La série de l’indice de prix de production de l’industrie française pour le 
marché français, identifiée sous le numéro 001570016 sur le site internet de l’INSEE, a été suspendue au 
28 février 2013. L’INSEE propose comme série de remplacement équivalente une série identifiée sous le 
numéro 001652106. Cette série équivalente possède le même intitulé que la précédente ; elle est calée en 
base 2010, contrairement à la précédente qui était calée en base 2005, et présente des évolutions comparables à la 
série de référence arrêtée. Par ailleurs, l’INSEE précise que l’ancienne série en base 2005 (identifiant 001570016) 
peut être remplacée par la nouvelle série équivalente en base 2010 (identifiant 001652106). 

Gaz de Barr, Gédia, GRDF, Réseau GDS et la SICAE de la Somme et du Cambraisis ont soumis à la CRE des 
demandes de modification des formules d’évolution annuelle des tarifs non péréqués de distribution pour les 
concessions de distribution de gaz naturel susmentionnées afin de prendre en compte ces suspensions d’indice. 

Ces modifications des tarifs sont conformes aux dispositions de la délibération de la CRE du 25 avril 2013 
portant décision sur les tarifs péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel des 
entreprises locales de distribution et reconduisant les règles tarifaires applicables aux nouvelles concessions. En 
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conséquence, la présente délibération remplace à compter du 1er juillet 2014 dans les formules d’indexation à 
prendre en compte pour l’évolution des tarifs non péréqués concernés : 

– pour Gaz de Barr, Gédia et Réseau GDS : la série de l’indice de production de l’industrie française pour le 
marché français en base 2005 et identifiée sous le numéro 001570087 par la série de l’indice de production de 
l’industrie française pour le marché français en base 2010, identifiée sous le numéro 001652129 ; 

– pour GRDF : la série de l’indice de production de l’industrie française pour le marché français en base 2005 et 
identifiée sous le numéro 01569922 par la série de l’indice de production de l’industrie française pour le 
marché français en base 2010, identifiée sous le numéro 001652698 ; 

– pour la SICAE de la Somme et du Cambraisis : la série de l’indice de production de l’industrie française pour 
le marché français en base 2005 et identifiée sous le numéro 001570016 par la série de l’indice de production 
de l’industrie française pour le marché français en base 2010, identifiée sous le numéro 001652106. 

Conformément à ces formules d’évolution, les grilles tarifaires des communes listées en annexe de la présente 
délibération dont les réseaux sont concédés aux opérateurs ci-dessous évoluent au 1er juillet 2014 des pourcentages 
de variation suivants : 

GESTIONNAIRE DE RÉSEAUX DE DISTRIBUTION (GRD) ÉVOLUTION TARIFAIRE AU 1ER JUILLET 2014 (2) 

GRDF + 0,94 % 

Réseau GDS 
Commune de Kilstett – 0,27 % 

Autres communes + 0,47 % 

GEG + 1,22 % 

Gédia + 0,62 % 

Gaz de Barr + 0,46 % 

Veolia Eau + 3,48 % 

Antargaz + 1,34 % 

SICAE de la Somme et du Cambraisis + 1,11 % 

(2) Cette évolution s’applique à la grille tarifaire en vigueur au 30 juin 2014 à l’exception de celle concernant le tarif de Veolia qui s’applique à la 
grille tarifaire en vigueur au 1er juin 2012.  

Les gestionnaires de réseaux de distribution de gaz naturel concernés publieront sur leur site internet grand 
public les nouvelles grilles tarifaires issues de cette réévaluation tarifaire. 

La présente délibération sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le 19 juin 2014. 

Pour la Commission de régulation de l’énergie, 
Un commissaire 

O. CHALLAN BELVAL   

(1) Concernant Réseau GDS, seul les tarifs non péréqué d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel de Still 
(67), Stutzheim-Offenheim (67), Geudertheim (67), Hindisheim (67), Ichtretzheim (67), Odratzheim (67), Kertzfeld (67), 
Blaesheim (67) et Wangen (67) sont concernées. 

A N N E X E  

LISTE DES COMMUNES DONT LES GRILLES TARIFAIRES DES TARIFS NON PÉRÉQUÉS D’UTILISATION  
DES RÉSEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL ÉVOLUENT AU 1er JUILLET 2014 

GRD COMMUNES TEXTE RÉGLEMENTAIRE ÉTABLISSANT LE TARIF 

Antargaz 

SCHWEIGHOUSE (No INSEE 68302) 
Arrêté du 20 août 2008 approuvant les tarifs d’utilisation des réseaux 

publics de distribution de gaz naturel d’Antargaz pour la commune 
de Schweighouse 

CRICQUEBŒUF (No INSEE 14202) 
GRAINVILLE-SUR-ODON (No INSEE 14311) 
MONDRAINVILLE (No INSEE 14438) 

Arrêté du 15 avril 2009 approuvant les tarifs d’utilisation des réseaux 
publics de distribution de gaz naturel concédés à GRDF et à 
Antargaz 

ANNEVILLE-SUR-SCIE (No INSEE 76019) 
CRIQUETOT (No INSEE 76197) 
CROSVILLE-SUR-SCIE (No INSEE 76205) 
DENESTANVILLE (No INSEE 76214) 
LONGUEVILLE-SUR-SCIE (No INSEE 76397) 
MANEHOUVILLE (No INSEE 76405) 

Arrêté du 23 février 2011 portant proposition tarifaire des tarifs non 
péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz 
naturel concédés à GRDF et à Antargaz 
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GRD COMMUNES TEXTE RÉGLEMENTAIRE ÉTABLISSANT LE TARIF 

SAINT-CRESPIN (No INSEE 76570) 
SAINTE-FOY (No INSEE 76577) 
SAINT-OUEN-DU-BREUIL (No INSEE 76628) 

EMLINGEN (No INSEE 68080) 
HAGENBACH (No INSEE 68119) 
TAGSDORF (No INSEE 68333) 

Délibération de la CRE du 1er septembre 2011 portant décision sur les 
tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribu-
tion de gaz naturel concédés à Antargaz, GRDF et Réseau GDS 

Gaz de Barr 

SOULTZ-LES-BAINS (No INSEE 67473) 
Délibération de la CRE du 13 décembre 2011 portant décision sur les 

tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribu-
tion de gaz naturel concédés à Gaz de Barr et GRDF 

AVOLSHEIM (No INSEE 67016) 
Délibération de la CRE du 6 mars 2012 portant décision sur les tarifs 

non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de 
gaz naturel concédés à Gaz de Barr, GEG, GRDF et Veolia Eau 

STOTZHEIM (No INSEE 67481) 
VALFF (No INSEE 67504) 

Délibération de la CRE du 7 juin 2012 portant décision sur les tarifs 
non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de 
gaz naturel concédés à Gaz de Barr 

BOURGHEIM (No INSEE 67060) 
ZELLWILLER (No INSEE 67557) 

Délibération de la CRE du 6 septembre 2012 portant décision sur les 
tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribu-
tion de gaz naturel concédés à Gaz de Barr et à GRDF 

Gédia LA CHAPELLE-FORAINVILLIERS (No INSEE 28076) 
Arrêté du 25 juillet 2010 approuvant des tarifs d’utilisation des 

réseaux publics de distribution de gaz naturel concédés à GRDF et 
à Gédia 

GEG 

TREPT (No INSEE 38515) 
PASSINS (No INSEE 38297) 
MORESTEL (No INSEE 38261) 
IZEAUX (No INSEE 38194) 
BEAUCROISSANT (No INSEE 38030) 
FAVERGES-DE-LA-TOUR (No INSEE 38162) 
FITILIEU (No INSEE 38165) 
SAINT-ANDRE-LE-GAZ (No INSEE 38357) 
LA BATIE-MONTGASCON (No INSEE 38029) 
VOUREY (No INSEE 38566) 
CHARNECLES (No INSEE 38084) 

Délibération de la CRE du 16 juin 2011 portant décision sur les tarifs 
non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de 
gaz naturel concédés à GEG et à GRDF 

CHARAVINES (No INSEE 38082) 
SAINT-BLAISE-DU-BUIS (No INSEE 38368) 

Délibération de la CRE du 6 mars 2012 portant décision sur les tarifs 
non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de 
gaz naturel concédés à Gaz de Barr, GEG, GRDF et Veolia Eau 

GRDF 

CHAZE-HENRY (No INSEE 49088) 
COMBREE (No INSEE 49103) 
POUANCE (No INSEE 49248) 
VERGONNES (No INSEE 49366) 
YZERNAY (No INSEE 49381) 
CHIS (No INSEE 65146) 
CHAUFFRY (No INSEE 77106) 
BEAUQUESNE (No INSEE 80070) 
BETTENCOURT-RIVIERE (No INSEE 80099) 
COISY (No INSEE 80202) 
GUILLAUCOURT (No INSEE 80400) 
WIENCOURT-L’EQUIPEE (No INSEE 80824) 

Arrêté du 15 avril 2009 approuvant les tarifs d’utilisation des réseaux 
publics de distribution de gaz naturel concédés à GRDF et à 
Antargaz 

NURIEUX-VOLOGNAT (No INSEE 01267) 
SAINT-SAUVANT (No INSEE 17395) 
RICQUEBOURG (No INSEE 60538) 
SOURAIDE (No INSEE 64527) 
GUEMAR (No INSEE 68113) 
FONTENAY (No INSEE 76275) 
GUEBERSCHWIR (No INSEE 68111) 
HATTSTATT (No INSEE 68123) 
HERRLISHEIM-PRES-COLMAR (No INSEE 68134) 

Arrêté du 24 juillet 2009 approuvant des tarifs d’utilisation des 
réseaux publics de distribution de gaz naturel concédés à GRDF et 
à Réseau GDS 

Arrêté du 24 juillet 2009 approuvant des tarifs d’utilisation des 
réseaux publics de distribution de gaz naturel concédés à GRDF et 
à Réseau GDS 

GRDF 

BOISGERVILLY (No INSEE 35027) 
Arrêté du 20 octobre 2009 approuvant des tarifs d’utilisation du 

réseau public de distribution de gaz naturel de la commune de 
Boisgervilly concédé à GRDF 

ROSIERS-D’EGLETONS (No INSEE 19176) 
CERVENS (No INSEE 74053) 
BEAUREPAIRE (No INSEE 85017) 
ANSAUVILLERS (No INSEE 60017) 
URVILLERS (No INSEE 02756) 
BESNY-ET-LOISY (No INSEE 02080) 

Arrêté du 25 janvier 2010 approuvant des tarifs d’utilisation des 
réseaux publics de distribution de gaz naturel concédés à GRDF 
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GRD COMMUNES TEXTE RÉGLEMENTAIRE ÉTABLISSANT LE TARIF 

ALLENJOIE (No INSEE 25011) 
EPREVILLE-PRES-LE-NEUBOURG (No INSEE 27224) 
PANZOULT (No INSEE 37178) 
PARVILLE (No INSEE 27451) 
L’HERBERGEMENT (No INSEE 85108) 
SAINT-ANDRE-TREIZE-VOIES (No INSEE 85197) 
SAINT-PHILIBERT-DE-BOUAINE (No INSEE 85262) 
BENET (No INSEE 85020) 
AUTHEUIL-AUTHOUILLET (No INSEE 27025) 
ECARDENVILLE-SUR-EURE (No INSEE 27211) 

Arrêté du 10 mars 2010 approuvant des tarifs d’utilisation des 
réseaux publics de distribution de gaz naturel concédés à GRDF et 
à la SICAE de la Somme et du Cambraisis 

AVAILLES-SUR-SEICHE (No INSEE 35008) 
Arrêté du 25 juillet 2010 approuvant des tarifs d’utilisation des 

réseaux publics de distribution de gaz naturel concédés à GRDF et 
à Gédia 

SAINT-PIERRE-DE-PLESGUEN (No INSEE 35308) 
FLOCQUES (No INSEE 76266) 
NOYANT-LA-GRAVOYERE (No INSEE 49229) 

Arrêté du 23 février 2011 portant proposition tarifaire des tarifs non 
péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz 
naturel concédés à GRDF et à Antargaz 

SAINT-JEAN-DE-LA-NEUVILLE (No INSEE 76593) 
SAINT-JEAN-BREVELAY (No INSEE 56222) 
BOSC-ROGER-SUR-BUCHY (No INSEE 76127) 
PLOUHA (No INSEE 22222) 
TREVENEUC (No INSEE 22377) 

Arrêté du 23 février 2011 portant proposition tarifaire des tarifs non 
péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz 
naturel concédés à Réseau GDS et à GRDF 

ANDERNY (No INSEE 54015) 
ASPACH (No INSEE 68010) 
BINDERNHEIM (No INSEE 67040) 
PIEUSSE (No INSEE 11289) 

Arrêté du 23 mai 2011 portant proposition tarifaire des tarifs non 
péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz 
naturel concédés à Réseau GDS et à GRDF 

ROQUELAURE (No INSEE 32348) 
Délibération de la CRE du 16 juin 2011 portant décision sur les tarifs 

non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de 
gaz naturel concédés à GEG et à GRDF 

COQUAINVILLIERS (No INSEE 14177) 
OHLUNGEN (No INSEE 67359) 
OBERMORSCHWIHR (No INSEE 68244) 
SAULNY (No INSEE 57634) 

Délibération de la CRE du 1er septembre 2011 portant décision sur les 
tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribu-
tion de gaz naturel concédés à Antargaz, GRDF et Réseau GDS 

SAINT-LACTENCIN (No INSEE 36198) 
CAMPSAS (No INSEE 82027) 
MONTARBIER (No INSEE 82123) 

Délibération de la CRE du 20 octobre 2011 portant décision sur les 
tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribu-
tion de gaz naturel concédés à GRDF et Réseau GDS 

PONTIGNE (No INSEE 49245) 
Délibération de la CRE du 13 décembre 2011 portant décision sur les 

tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribu-
tion de gaz naturel concédés à Gaz de Barr et GRDF 

BLANZAC (No INSEE 87300) 
NOYAL (No INSEE 22160) 
BOUSSIERES (No INSEE 25084) 
THORAISE (No INSEE 25561) 

Délibération de la CRE du 6 mars 2012 portant décision sur les tarifs 
non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de 
gaz naturel concédés à Gaz de Barr, GEG, GRDF et Veolia Eau 

LE FOSSE (No INSEE 76277) 
SAINT-AUBIN-CELLOVILLE (No INSEE 76558) 

Délibération de la CRE du 19 juillet 2012 portant décision sur les tarifs 
non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de 
gaz naturel concédés GRDF 

CONGRIER (No INSEE 53073) 
LOVAGNY (No INSEE 53073) 

Délibération de la CRE du 6 septembre 2012 portant décision sur les 
tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribu-
tion de gaz naturel concédés à Gaz de Barr et à GRDF 

MONTLAUR (No INSEE 31384) 
Délibération de la CRE du 2 octobre 2012 portant décision sur les 

tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribu-
tion de gaz naturel concédés à Réseau GDS et GRDF 

Réseau GDS 

KILSTETT (No INSEE 67237) 
Arrêté du 24 juillet 2009 approuvant des tarifs d’utilisation des 

réseaux publics de distribution de gaz naturel concédés à GRDF et 
à Réseau GDS 

STILL (No INSEE 67480) 
STUTZHEIM-OFFENHEIM (No INSEE 67485) 

Arrêté du 27 mai 2010 approuvant des tarifs d’utilisation des réseaux 
publics de distribution de gaz naturel concédés à Réseau GDS 

GEUDERTHEIM (No INSEE 67156) 
Arrêté du 23 février 2011 portant proposition tarifaire des tarifs non 

péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz 
naturel concédés à Réseau GDS et à GRDF 

HINDISHEIM (No INSEE 67197) 
Arrêté du 23 mai 2011 portant proposition tarifaire des tarifs non 

péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz 
naturel concédés à Réseau GDS et à GRDF 
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GRD COMMUNES TEXTE RÉGLEMENTAIRE ÉTABLISSANT LE TARIF 

ICHTRATZHEIM (No INSEE 67217) 
Délibération de la CRE du 1er septembre 2011 portant décision sur les 

tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribu-
tion de gaz naturel concédés à Antargaz, GRDF et Réseau GDS 

ODRATZHEIM (No INSEE 67354) 
Délibération de la CRE du 20 octobre 2011 portant décision sur les 

tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribu-
tion de gaz naturel concédés à GRDF et Réseau GDS 

KERTZFELD (No INSEE 67233) 
BLAESHEIM (No INSEE 67049) 

Délibération de la CRE du 2 octobre 2012 portant décision sur les 
tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribu-
tion de gaz naturel concédés à Réseau GDS et GRDF 

WANGEN (No INSEE 67517) 
Délibération de la CRE de l’énergie du 29 mars 2013 portant décision 

sur les tarifs non péréqués d’utilisation des réseaux publics de 
distribution de gaz naturel concédés à Réseau GDS et GRDF 

SICAE de la 
Somme et du 

Cambraisis 

ARVILLERS (No INSEE 80031) 
HANGEST-EN-SANTERRE (No INSEE 80415) 
HERBECOURT (No INSEE 80430) 
MARCELCAVE (No INSEE 80507) 
LE QUESNEL (No INSEE 80652) 
VRELY (No INSEE 80814) 

Arrêté du 10 mars 2010 approuvant des tarifs d’utilisation des 
réseaux publics de distribution de gaz naturel concédés à GRDF et 
à la SICAE de la Somme et du Cambraisis 

Veolia Eau PLEUDIHEN-SUR-RANCE (No INSEE 22197) 
Délibération de la CRE du 6 mars 2012 portant décision sur les tarifs 

non péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de 
gaz naturel concédés à Gaz de Barr, GEG, GRDF et Veolia Eau   
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